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Annexe d’information précontractuelle pour les produits financiers visés à l'article 8 du Règlement SFDR   
Date de première publication : 30 décembre 2022  | Date de version : 11 octobre 2024 
 

Dénomination du produit :   Swiss Life Funds (F) Multi Asset Moderate 

Identif iant d’entité juridique (LEI) : 9695004QK60TFD7YAR64 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 
 
Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 
 
 
La taxinomie de 
l'UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce règlement ne 
comprend pas de 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont 

promues par ce produit financier ? 
Le Fonds gère ses placements conformément à la politique d'investissement responsable de 

Swiss Life Asset Managers.  
Il s’agit d’un fonds de fonds, c’est-à-dire qu’il investit dans des fonds qui appliquent leur propre stratégie d’investissement. Le 

Fonds promeut les caractéristiques E/S à travers la sélection de fonds qui intègrent les critères ESG de manière significative, que 
ce soit via une stratégie best-in-class, best-in-universe, thématique, à impact. 
 
Approche significative en matière ESG : Le Fonds vise une qualité extra-financière élevée et doit être investi pour 
le moins à 90%1 dans des fonds disposant du label ISR français ou des fonds respectant eux-mêmes les critères 
quantitatifs permettant de qualifier la stratégie comme significativement engageante, à savoir : 

• soit une approche en « amélioration de note » par rapport à l’univers d’investissement consistant à 
améliorer la notation extra-financière moyenne du fonds par rapport à celle de l’univers d’investissement : 
la note sera a minima supérieure à celle de l’univers d’investissement duquel ont été retirés les 20% des 
valeurs les moins bien notées, 

• soit une approche en « sélectivité » par rapport à l’univers d’investissement : réduction de l’univers 
d’investissement de départ d’au moins 20% sur la base de critères Environnementaux, Sociaux et de 
Gouvernance (ESG), 

• soit une approche en « amélioration d’un indicateur extra-financier » par rapport à l’univers 
d’investissement : amélioration significative de la note ESG du portefeuille vis-à-vis d’une autre indicateur 
extra-financier par exemple l’empreinte carbone, 

• soit une autre approche : 
- une autre approche (y compris la combinaison d’approches susmentionnées) permettant de 

démontrer en quoi l’approche retenue peut être considérée comme significative, 
- la poursuite d’un objectif d’investissement durable (par exemple, la sélection d’entreprises 

réalisant une part significative de leur chiffre d’affaires sur des activités contribuant à l’atteinte 
d’objectifs environnementaux et/ou sociaux).  

 
Un processus associant plusieurs équipes permet de s’assurer avant tout investissement du respect des critères 
décrits ci-dessus par le Fonds sélectionné. Le processus prévoit aussi une revue trimestrielle pendant la durée de 
l’investissement.  
 
L’analyse des fonds sous-jacents se base à la fois sur des critères quantitatifs (obtention du Label ISR, composition 
du fonds, notation ESG, exposition à des activités sensibles d’un point de vue environnemental ou social, etc.) et 
sur des critères qualitatifs (engagement de la société de gestion, moyens consacrés à l’analyse ESG, etc.). 
 
L’allocation des fonds sous-jacents au sein du portefeuille peut donc aboutir à un portefeuille hébergeant des 
approches ESG différentes. En tout état de cause, la société de gestion privilégiera la sélection de fonds sous-
jacents ayant une démarche ESG cohérente avec sa propre politique d’investissement responsable.  
 
Les fonds sous-jacents gérés par des sociétés de gestion du groupe Swiss Life appliquent la politique 
d’investissement responsable de Swiss Life Asset Managers, qui repose notamment sur les principes suivants : 

• Application d’exclusions réglementaires, sectorielles et normatives ;  

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable? 
 Oui     Non 
 Il fera un minimum 

d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental : n/a 
 
 
 

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE. 
 
dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l'UE. 
 
 
 

Il fera un minimum 
d'investissements durables avec 
un objectif social : n/a 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et bien 
qu'il n'ait pas pour objectif un investissement 
durable, il aura une proportion minimale de 0% 
d'investissements durables. 

 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE. 
 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE. 
 
ayant un objectif social. 
 

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 
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Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vérifier si le produit 
financier est 
conforme aux 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences 
négatives les plus 
significatives des 
décisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption 
 
 
 
La stratégie 
d'investissement 
guide les décisions 
d'investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d'investissement et 
la tolérance au 
risque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Application de critères minimaux de qualité extra-financière, visant à limiter l’investissement dans des 
émetteurs dont les performances ESG sont les plus faibles, y compris les notations ESG, les controverses 
ESG et les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ;  

• Mise en œuvre d’une approche significative en matière ESG, consistant par exemple en l’amélioration 
significative de la note moyenne ESG ou d’un indicateur extra-financier ; 

• Démarche d’engagement et de vote aux assemblées générales.  
 

Les fonds sous-jacents gérés par des sociétés de gestion externes au groupe Swiss Life présentent leurs propres 
méthodologies de prise en compte des critères ESG.  
 
1 Ce pourcentage est évalué en termes de capitalisation et est exprimé en pourcentage des actifs du fonds, moins les 
titres de créances et de dette émis par les Etats ainsi que les liquidités sous forme de dépôt d'espèces. 
 
 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds investit dans des fonds sous-jacents qui peuvent être gérés par des sociétés de gestion du groupe 
Swiss Life ou par des sociétés de gestion tiers. Ces fonds sous-jacents utilisent leurs propres indicateurs de 
durabilité. A titre d’exemple, les fonds gérés par des sociétés de gestion du groupe Swiss Life peuvent s’appuyer 
sur les indicateurs suivants : 

- Note ESG 
- Empreinte carbone 
- Rémunération des dirigeants liée à des critères de durabilité. 

L’indicateur que le Fonds utilise pour mesurer ses caractéristiques E/S est la part des investissements réalisés dans 
des fonds sous-jacents ont obtenu le Label ISR français ou qui prennent en compte les critères ESG de manière 
significative dans leur processus d’investissement. Cette part doit être durablement supérieure à 90% de l’actif du 
fonds (hors titres de créances et de dette émis par les Etats ainsi que les liquidités sous forme de dépôt d’espèces). 

 
 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements durables effectués contribuent-t-ils à ces objectifs ? 
Sans objet, car le Fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment poursuivre 
ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental et social ? 
Sans objet, car le Fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable. 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 
Sans objet, car le Fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable. 
 
Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?  
Sans objet, car le Fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable. 

 
 

 
 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 
 

          Oui                              Non 
 
Le Fonds est un OPCVM d’OPCVM. De ce fait, le Fonds prend en compte les PAI dans ses décisions 
d'investissements, par l’intermédiaire des fonds sous-jacent. La position des sociétés de gestion gérant les fonds 
sous-jacents au sujet des PAI est systématiquement analysée pour s'assurer de la prise en compte de ces derniers 
d'une manière cohérente avec la stratégie globale ESG du Fonds. 
 
Dans le cadre des fonds sous-jacents gérés par Swiss Life Asset Managers France, la notation PAI de chaque 
émetteur est établie sur la base d'un modèle propriétaire qui traduit la valeur de chaque indicateur PAI obligatoire 
en une note basée sur sa gravité (les valeurs des indicateurs PAI sont fournies par des fournisseurs de données 
externes). Tous les scores des différents indicateurs PAI sont ensuite additionnés pour constituer la notation PAI de 
l'émetteur. Selon notre méthodologie, plus la note obtenue est basse, meilleure elle est. 
  
Pour plus d'information, veuillez-vous référer à la déclaration relative aux principales incidences négatives des 
décisions d'investissement sur les facteurs de durabilité et à la politique d’investissement responsable de la société 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" en vertu duquel les 

investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 

taxinomie de l'UE. Elle s'accompagne de critères propres à l’UE. 

Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s'applique uniquement aux investissements 

sous-jacents au produit financier qui ne prennent en compte des critères de l'UE en matière d’activités 

économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de 

ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'UE en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux. 
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Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
 
 
L’allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour être conforme 
à la taxinomie de 
l’UE, les critères 
applicables au gaz 
fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à 
l’électricité d’origine 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les 
critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 

de gestion, qui définit le processus mis en œuvre dans le cadre la prise en compte des PAI, toutes deux disponibles 
sur le site Internet de la société de gestion à cette adresse : https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-
investment/documentation-esg.html.  
 
Conformément à l’article 11, paragraphe 2 du Règlement SFDR, les informations sur les PAI au niveau du produit sont 
disponibles dans le rapport annuel du Fonds. 

 
 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ? 
 
Objectif : Le Fonds a pour objectif d’obtenir, sur un horizon de placement de trois (3) ans, un 
rendement, net de frais, supérieur à celui de son indice de référence. 

 
Indicateur de référence : Indice composite constitué de i) 10% de l’indice MSCI Euro Net Total Return, ii) 20% de 
l’indice MSCI World Net Total Return 100% Hedged EUR, et iii) 70% de l’indice Bloomberg Global Aggregate Hedged 
in euro. 
 

Cet indice ne tient pas compte des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). Il est utilisé pour la 
mesure de la performance financière et le suivi des risques financiers. 
 

Stratégie d’investissement : La stratégie d’investissement repose sur une gestion discrétionnaire permettant de 
moduler son exposition aux différentes classes d’actifs en fonction de l’analyse financière des gérants, en investissant 
à travers des fonds d’investissement. L’allocation entre les différentes classes d’actifs est déterminée par plusieurs 
modèles quantitatifs propriétaires d’aide à la décision (développés par Swiss Life Asset Managers) et par un comité 
d’investissement au sein de la société de gestion qui analyse les résultats des modèles et détermine les pondérations 
optimales à appliquer au portefeuille en fonction de l’environnement de marché et des contraintes d’investissement du 
fonds. 
 

Quels sont les contraintes dans la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les 
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par ce produit financier ? 

Toutes les caractéristiques ESG décrites pour ce fonds sont contraignantes et sont pleinement intégrées dans sa 
stratégie d'investissement. Plus précisément, l’élément contraignant pour le Fonds est le suivant : l’investissement 
d’au moins 90% des actifs du Fonds (hors titres de créances et de dette émis par les Etats ainsi que le 
cash/liquidités à vue) dans : 

❖ des fonds détenant le Label ISR français ; 
❖ des fonds respectant eux-mêmes les critères quantitatifs permettant de qualifier la stratégie comme 

significativement engageante, à savoir : 

• soit une approche en « amélioration de note » par rapport à l’univers d’investissement consistant à 
améliorer la notation extra-financière moyenne du fonds par rapport à celle de l’univers 
d’investissement : la note sera a minima supérieure à celle de l’univers d’investissement duquel ont 
été retirés les 20% des valeurs les moins bien notées, 

• soit une approche en « sélectivité » par rapport à l’univers d’investissement : réduction de l’univers 
d’investissement de départ d’au moins 20% sur la base de critères Environnementaux, Sociaux et 
de Gouvernance (ESG), 

• soit une approche en « amélioration d’un indicateur extra-financier » par rapport à l’univers 
d’investissement : amélioration significative de la note ESG du portefeuille vis-à-vis d’une autre 
indicateur extra-financier par exemple l’empreinte carbone, 

• soit une autre approche : 
- une autre approche (y compris la combinaison d’approches susmentionnées) permettant de 

démontrer en quoi l’approche retenue peut être considérée comme significative, 
- la poursuite d’un objectif d’investissement durable (par exemple, la sélection d’entreprises 

réalisant une part significative de leur chiffre d’affaires sur des activités contribuant à l’atteinte 
d’objectifs environnementaux et/ou sociaux). 

 
Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre 
d’investissement avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

Le Fonds ne s'engage pas à réduire l’univers d’investissement avant l'application de la stratégie d'investissement.  
 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 
dans lesquelles le produit a été investi ? 
Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées au niveau des fonds sous-jacents.  
Les fonds sous-jacents gérés par Swiss Life Asset Managers appliquent l’approche de Swiss Life Asset Managers 
en matière de gouvernance, telle que décrite ci-après. Le Fonds évalue les processus décisionnels et les contrôles 
des entreprises, ainsi que la manière dont la direction équilibre les intérêts des actionnaires, des employés, des 
fournisseurs, des clients, de la communauté et des autres parties prenantes. Sur la base des notations ESG et des 
évaluations des controverses, l'analyse de la gouvernance des entreprises comprend :  

• les pratiques d'audit et d'information financière;  

• l'alignement entre les systèmes de rémunération et la stratégie de l'entreprise;  

• la composition, l’efficacité et le contrôle du conseil d'administration;  

• la propriété et le contrôle de la société;  

• la transparence fiscale; et  

• les questions d'éthique commerciale telles que la fraude, l'inconduite des dirigeants, les pratiques de  
corruption, le blanchiment d'argent ou les violations des règles antitrust. 

 
S’agissant des fonds sous-jacents externes, les pratiques de gouvernance des sociétés de gestion sont évaluées 
lors du process d’analyse et de sélection des fonds. 

 

https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-investment/documentation-esg.html
https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-investment/documentation-esg.html
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Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d'autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n'existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, dont 
les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les indices de 
références sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
Le Fonds investit au moins 80% de son actif dans des fonds sous-jacents qui ont obtenu le Label ISR 
ou respectant eux-mêmes les critères quantitatifs permettant de qualifier la stratégie comme 
significativement engageante (#1 Alignés sur les caractéristiques E/S). Le Fonds est autorisé à investir 

le reste de son actif dans d'autres placements tels que les liquidités et les dérivés, des OPC qui ne prennent pas en 
compte les critères ESG, ainsi que dans des titres de créance et de dette émis par des Etats (#2 Autres). 

 
Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier ? Le Fonds n'utilise pas de produits dérivés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

 
 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
 

Le produit financier investit-il dans des activités liées aux gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 
Oui : 
 

dans le gaz fossile                             dans l’énergie nucléaire 
 
Non : 

 
 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie européenne que si elles contribuent à limiter le changement 
climatique ("atténuation du changement climatique") et ne causent pas de préjudice important à un objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative 
dans la marge de gauche. Les critères complets pour les activités économiques liées au gaz fossile et à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 
Quelle est la proportion minimale des investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 
Ce portefeuille ne s'engage pas à une part minimale d'investissements durables avec un objectif environnemental, 
qu’ils soient alignés ou pas avec la taxonomie de l’UE. 

 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investisseurs restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 
En pourcentage des actifs du fonds. 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S : 80%

#1A Durables : 0%

#1B Autres caractéristiques E/S : 80%

#2 Autres :20%

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Etant donnée qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 
obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport 
à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines tandis que le deuxième 
graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines. 
 

 
 
*Aux fins de ces graphiques, les “obligations souveraines” comprennent toutes les expositions souveraines. 

Alignement sur la taxinomie incluant 
l’exposition aux obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie : 0%

Autres investissements : 100%

Alignement sur la taxinomie excluant 
l’exposition aux obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie : 0%

Autres investissements : 100%
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
Sans objet, car le Fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable 
 
Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social ? 
Sans objet, car le Fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable 
 
 
Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux ? 
Les investissements sous la rubrique « #2 Autres » comprennent les instruments suivants : 

• des positions de trésorerie et équivalents assurant la liquidité du portefeuille, 

• des produits dérivés, dans un but de couverture ou d’exposition du portefeuille,  

• des investissements dans des fonds qui ne prennent pas en compte les critères ESG dans leur 
processus d’investissement, dans un but de diversification du portefeuille. 

Ces investissements ne sont pas évalués par rapport à des critères ESG, y compris les garanties environnementales 
et sociales minimales telles que définies par SFDR. 
 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu'il promeut ? 
Non. Le Fonds utilise divers moyens pour évaluer sa performance E/S, mais il n'utilise pas d’indicateur 

de référence pour évaluer les caractéristiques E/S que le Fonds promeut. 
 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
Sans objet. 
 
Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à tout 
moment garanti ? 
Sans objet. 
 
En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 
Sans objet. 
 
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 
Sans objet. 

 
 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 

produit ? 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : https://fr.swisslife-
am.com/fr/home/responsible-investment/documentation-esg.html   
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